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Intérimaire abondon de poste

Par Alex5379, le 26/02/2019 à 22:13

Petit question je souete faire un abandon de poste car je ne me plaît plus dans la société où
je suis

Je suis en entérine je risque koi mercie

Sachat que mon contrat mais pas en souplesse

Par P.M., le 26/02/2019 à 22:18

Bonjour tout d'abord,

Déjà vous ne percevrez pas l'indemnite de fin de mission et l'attestation destinée à Pôle
Emploi mentionnera "Rupture à l'initiative du salarié" ce qui empêchera votre indemnisation...

Par Alex5379, le 26/02/2019 à 22:33

La boîte d'interine peut ne poursuive au pas

Par P.M., le 26/02/2019 à 22:35

Théoriquement oui, mais il y a peu de risque qu'elle le fasse...
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